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lrEtat et lcs Sooiétés d. rEtat et ce11cs dans lesquelles 1rEüat a uno

prise de partlcLpation et fixant lours moc[alités de g€stioo i
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DETINITION

,,' i_ ..,Soc.iélÉ
rr socié!É

,ARTICLE 1er.- II est créé en fiépublique Populai.re du Bénin une

di.LedtEtat à caractère indus tr i e1 et commercial
Nationale dei.Construction et de Tiavaux Publicst r éqie

,r par les dispositions iles psésents statuts.

ARTI CLE 2.- La Société National,e de

est dotée de 1a personnal.ité civile
C'ôhstruction êü de Ti?vaux-, publics
et de 1! autoriomiei 'f inanctè.re.

Sous réserve des dispositions de l t articlê 11 dê 'lt0rdon-
nance no 74-75 du 16 Décembre 1974t ell-e exerce son aclivité confor-
mément aux J.ois et usages régissant Id'fonctionnement des Sociétés
privées, ..r-- ---.,,-- -

ÏI Ii
S]TGE SOCIAL

:_''*1_'ir"j'

ARTICLE 3.- Lêl siàge social de 1a Société 'eet: f iXé à C0T0NOU, I1 pour-
Ea être trarisféré en.tout autre lieu du Territoire.de 1a République
populaire du Bénin par décision' du çonseil des lliilniêlres, sLrr propo-
sition du EonseiL d r Adm i n i s t r a t i o n .

. ,-, j,.

' : a.; _:-



T i T R t III

A&I-L!.LE-4.. - La Société a poux objet : lraménagement des zones drhabitat
la construction d I immeub.l.es à usage de bureau et drhabitation, 1a

construction drouvrage drArt, 1l.aménaSement des voies draccès,
-Ltentretien des bât,iments administratifs, 1a qe s tion immobifière.

OBJET

xx

ARTÏ .- LJn rèqlement intér ie ur de 1a Société SE I ALE 5 établi par 1e

Conseil d t Administ,ration pour f ixer 1es conditions, .Ounu ,t"-t-:::lIas l-a

Société 'eflf ectuera 1es'opérations correspondant. à son objet social ;

ce règlement intéfieur définira Ies rapports entre Le lomité d'Enlre-
prise prévu à LrarticLe 7 el 1a Dir.ection GénéraIe. I1 dÈvta êt're

soumis à lrapprobation du llinistre de tutelfe.

X

T I T R T IU

CAP]TAL SOCIAL..

ARTICLE 6 Le capital social- est composé initialement

appBrtPnant à

de Ia création

par les immeubLes et 1e:matériel fixe d Iexploitat'J-on '

1r Etat, pris -.e n compte pàur la üàIeur estimée au ioÿ"
de La Socié!é, valeur approuvée, par le GouvernemenL

- paf, une dotation de 2Qo. lÏlillions crA dB ]a République

Populaire du Bénin.



{''.

l-e capital
décr.et p,xis en Conse,il
d I Administratiôn.

ôtre auqmenté ou diminué par

sur ploposifion du Conseil
soc.ial- pourra

de_s JT].inistres,

5r..:r décis:-on de scn
pour ra recevoir des do ns et, legs
vigueur.

xx
x

Co.nsei] d t Admin is tr a tion, La Société
conformément, à 1a 1ég i sl ation en

T ITRE V

ADMIN]STRATION - DIRTDTION GENERALE

ARTlCLE 7.- La Socj,été NationaJ.e de Construction et de Travaux Pubfics
a, à sa tête, un çonseil drAdministration à Êbnction de Direc'tion
Politique et une Direction Généra1e assistée drun Comité drEntreprise.

Le'ConseiI d t Adminj-stration est composé comme suiL

* un

les
du

Président
lïembres

Minis tre

nommé par dé cre t pris en Consei.l- des
désignÉs du Conseil drAdminisLration
de tutelLe de ta Société i

[l.]inistres
et sur prop

parmi
,,rir,'iibi-üïon

* gn Représentant du Conseil National de 1a Févolution

* Un Représentant du IYlinistre dont dé.pendent l llndustrie et .Le

*l-JnReprésentantdUministIedontdépend1e.P1an;

* Un Heprésenlant du JYIinistxe dont dépendent .Les Finances ;

* Un Représentant du IIlinistra .dont dépend les Travaux Pqbligs
i Un Représentant du |Iinislre chargé au Travail i
* Un Représentant du fltinistre de J.tIntérieur ;

* Qüdtré ft'eprésentants du personnel i

Commerce

1a!,
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* un

* un

* Le

Représent,ant. de ]a Bangue Béninoise de Développement (gBO)

Représentant de 1a Banque Commerciale du Bénin (ACg) :
Commissaire du Gouvernement.

Les Administrateurs sont nommés par décret pris en 5onseil
des fflinistres sur proposition des Administrations ou des orqanismes
qu I ils rep r ésen ten t, apràs une enquête de moralité.

11s
subi

doivent ;ouir de leurs droits c-iviques et pol_itiques
aucune condamnation à uné peine a ffl i ctive ou j-nf a_et n t avoir

mante.

La Conseil d,Administration
-iont i1 juge 1e controuxs uti1e.

peut consul t,er tout expert

comptes et
du conseil

Le Directeur Général de La
1e gontrôleur Financier de
dtAdminis Lratiqn avec voix

ARTIÇLJ. 8.- Les conventions entre 1a société et lrun de ses adminis-'-
trateurs (y compris r-e président) ou entre ra s0ciété at une EnLreprisE
dont l-run des Administrateurs de ra soci.été est propriétaire, assoc:_é
ou non, gérant ou administrateur ne peuvent inLervenir que dan s les
conditions à déterminer par 1e Conseil- d r Adminlstratj.on.

I1 est interclit aux Administrateurs (y eompris te prési* ,

'ent) de contracter sous querque forme que ce soit-, des emprunts auprès
de ra société, de se faire consentir par err.e un déeouvert en compte
courant ou autlement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par

";:rI1e leurs engagements envêrs Les tiers.

Société, les f,ommissaires aux
l rEtat assistent aux,réufiions
consultative;
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ARTiCLE 9.- Les causes d'exclusion et 1es incompatlbiLités édictées
par Ies lois et décrets en vj,gueur, en ce qui concerne 1t exercice
des fonctions de président, drAdainistrateur, de Directeur Cénéral-,
dê Commissaire aux Comptes dans Ies Sociétès par actj.ons, sont
applicables aux personnes qui accomplissent les foncLions correspon-
dan tés à Ia So cié t é.

ARTICLE 10.- Les flonctions drun Administrateur prennent fin en ccurs
par suite de décès ou de démission, soit par derpande

émanant de 1a personne morale ou de f I organisme qui
sc.:it en cas de dissolution de 1a Société ou du .

de mandat, soit
de remplacement
1r avait proposé,
Consei.L.

membres

nombre

AFT I CLE 11.- Le Conseil d t Administration se réunit sur
Irn Président ou à Ia demande de .i. a moitié de ses memb

deux fois par an et chaque fois que Itintérêi de la So

sur 1a demande des Eommj"ssaires aux comptes -u du Jÿ]ini

convoiation de

res au -moins

cié té ltexiqe,
stre de tuLe-lle,

..'

nombre des

1es 2/3 du

,|o

I1 ne peuf valab.Lement déLibérer
présents ou dûment représentés atteint

des Administrateurs.

que

AU

si Le

mo].ns

En eas d rabsence du Président, .Ie Conseil désigne
un Présidcnt de sÉance.

en

SON SEIN

Les décisions sont. prises 'à
{res :présents et valabLement représen.f és\
.erba.L ins.crit sur un regis t r e spéciaL et
séance.

1a majo rité des voix des mem-

,l
fn cas de pa-rtage la voix du Pr és lden t est

et const.atées par Ie proces-
s igné par 1e Présiden t cle

. .,''.i
prépbn--déïa-ntu-;-

ARTICLE 12.- Le Conseil d I A d m i n i s t r a t i o n prend en main. toutes Ies ques-
tions relat[.ves. au développêment de lresprj.t de resptrnsabilité eL de

la cons.cience p r o f e s s io n n e I L e . l1 représente les irrtérêts et l-a dé fle nse

Il examine et
.../.

de la po.L]!j.que louvelle dr lndépendance tiationa.Le i
approuve .n.otarrurent :
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1es proçrammes

établis pqr Ia

Ie rapport
l-a Soeiété
qui suivent

et Les comp t es p ré vis io nnels drexplcii-ation
Direction Gé nér aL e ;

annuef de q es tion et Les comptes de fin d I exercice
présenté par Le Directeur GénéraI dans 1ès quâtres

l-a cIôture de 1'exercice I

de

nois

1es avafs à donner I

- les emPrunts à cont racter 1

- f es par t icipat io ns à Prm dre ;

- 1e, règlement inlé r ieur de Ia Société

- 1e Statut du Personnel. I

ART'ICLE 13.- Le Directeur Général- est

f,onseil des lilinistre sur propositioÉ
est mis lin à ses floncLions dans 1es

t6

rémunérées ou

ou autre dans

crpat.Ion..

ART i CLE 14.- Le Direlteur Généra1

traùion e't gestion de 1a Société,

nommé par décret Pris
du IYlin.istre de tuteLle.
mêmcs conditions. .

ll 1-,

en

I1

Directeur 0éoér aI ne peut exeree'r des fonctions
non dans aucune sociéLé commercialp, jndusLrielle
laqueIIe sa Société ou lrEtat nraurait pas de, parti-

Le Directeur Général peut être ass j'sté drun Directeur

GénéraI AdjoinL. nommé dans 1es mâmes flormes eL conditions que Iui.

I1 remplace Ie Directeur Généralr en eas dtabsence ou dtempêchemenL"

1o

2a

30

- des

- des

- des

attributions
attributions
a.ttributipns

exer cc tous Pou voi r s dl Admin j-s-

so us rése r va :

...1..,.

' , ,.|]

du ConsÈiI d r' 
A d m i n i s t r a t i o t1 .; _'-.._.;. ..,......

du Contrôleur.firlancier i.. . '.''

des Commissaires aux comptes
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Le Directeur Généra1 a pouvoir po ur gére r 1a Socié té
de cette dernière, accomplir ou autoriser tous acte s

relatifs $ son sujet et représen ter Ia Société.

et
et

Sous réser ve

matérie1 fixe qpporté par
Ies pouvoirs énumérés aux
non .l"imitatifls.

agtr au nom

opéraLions

, *iI
décLaraLions de

de lti.naliénabilité f;es immeubles Bt du

lrEtat à tifre de dotation, i1 a notamment
âliruas suivants qui sont énonciatifs et

. rIl décide de tous achats, échanges ôt a.Liénations des bisns
meubl-es et immeubres ainsi que de tous retratts, transferts, concession
et aj.iénations de valeurs de la Soclété, sous rÉserve de le resJric_
tion ci-dessus. .ü

Apràg^'avis.,ponForme du Conseil d t Adminislration et de
Irautorit,é de tut,ell-e, iI décide, dans Ie cadre do Irobjet et sous
résetve des autorisations administratives nécessaires, de .], a création
de toutes sociétés ou du concours à ra fondation de toutes sociétés.

Sous les réserves ci-dessus et, après avis conForme du
consei-l' d t Administration et dé r r qutorit,é de tuLel-re, ir intéresse
J.a société dans toutes afflaires ou sociétés constituées ou à constituar
par voie de souscription ou autres titres et, généralement par toutes
formes quelconques ; dans 1es mêmes conditions que ci-dessus : 

;.

* i1 fait à toutBs les Sociét6s constj,tuÉes ou
, 

-lort 
'de te11es pa!ts de Itactifl socia.I quril. erÉréciera

point 1a dissolution ou la restrjctiorr de Itobjet social i

à conet i trror ,
et ne comporta,

faiL établ i r
asouscriptions

s a9 ner par
velsementset

tous déJ,égués tous sLat,uts,
et auüres actes utiles ;

iI ràçoit en

dltrJts 6oc{_ aux

* représentation tous Li t res, act ions,
ou rémunératj-ons quelconques ;

ob li€Ét ions,



I

* i1 accePLe dans toutes

incompatibilités déflinies à I'atticle
mandats de 9érant 1 dtadministratÉul et

exercer par tel dé1é9ué quÜiI apprécie

* iI consent, ac ceP te et

ave c ou sans Promesse dc verte ;

Itob jet
a9ences

', I

Il demande,

toutes concessions, Prend

cautionnement ciü en oPère

résilie tous baux et locations

*ilcrée,outrelaréalisationdêtravauxquilont
même de la socj'été, les aLeliers' usines' dépôt's' llcauxt

ou si.rccursales néceJsaires ; iIules dépIace et Ies supprime '

Après avis conlorme du ConseiL drAdminisLration' i1

hypothèque tous immeubles de 1a Soclété' consent toutes ântichrà'ses

et dé1é9ations, donne tous gages' nantissements ou autres garanties

mobilières ou immobiliÈres de quelque nature que cê soit' consent

toutes subrogations avec ou sans garantie '

I1 accepte en payement toutes annuités et

accepte tous gages hypothèques et autres qaranties sous

Ia restricti'on mentionnée aux alinéas 1 et 3 du présent

dé1égatJ.ons et
! esgr vc uc

article.

accepte r rebrocède, modifie et

part à toutes adjudications'
le tBLrait.

a

lI conLracte des emprt,,nts après avis du Conseil 6t pomi-

ni str ation et I!autorisation du Gouvexnement '

Il autorise tous lraitéÉ' compDtmis' Lransactions.acqu'las-

cements, décistements ainsi que toutes déIégations' antérioritU" il. .

subroqations avec ou sans garanties et toutes main-levées driôscriptior

de saisie, d!opposiL'ions avant ou apËès paiement sous réserve des

dispositions des alinéa6 1 et 3 du présent article'

sociétés, sous réserve des

13y Loutes fonctions, to us

auttes, et Peut 1es 'f aire

même résilie
fournit tout



II arrête les comptes et fait
i

comptes ainsl que sur les activités et la
ces. ddcùmentS:'sont adressés au tYliriislre de

d u i e o n s s i l ' d I A âm i n i s i r a t i o n . il

Pou r le pLrsonnel

9

et du

un rapport sut
si.tuation de 1a

tutelle après

ces

Société;
approbatiqn

Le Dirêcteur GénéraI nomme et révoque, dans I.e- respect
de Ia règl-emêntation en viguBUr, tous agenL" "t ".pioye"'Ot, fu
so:ciétér 'à f r éxceptioh du personnel de direition, f i>çe leurs att,r,i-
butions ainsi que .1es cond'itions de leur adm'ission.

Conseil
ment .et

dlAdmin j-stratiôn
son ]icenciement.

de D'irection,
IYlini; tre de

il requ.iert
tuteIJ.e pour

]I.avis du.

son recnute*

!.e Directeur GénéraL peut, dprès avis du Conseil 
' 

'1

dtAdmini€tration, consenti.r des dé1égations part,ieLLes de pouvoiqs, ,,,1,
à des membres du peisonnel pour Ia géstion couranLe Oe la Soôiétê-.

xx
X

T I T R E XI
gIâT DE PREVISION INVENTA IRE BI NEFICT RESERVE

AHTICLE 15.- Lrannée sociale commence Le

30,,JÛ'in.r: '

\ : ', 'iLa. compfal\li.ité de, Ia Société
du plan comptable.

1er JuilleL et finit .le

est conflorme aux disposifro.p.p

i1 ast étabIi, ' chaque annÉe,
É tat prévisronneL, un j.nvenLaire, un
profits

par Ie Directeur GénéraJ,
b11an, UN comptç,

.. il
de pertes

1)

UN

at

1tétat, prévisionnel concerne aussi bien
concédées a!Q.1e.s opérations ne faisant pas lrobjet

Ies ofétations
d'une conceesion.

.- -, 
i"r l
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1r inventaire, Ie bilan I le compte d texpl'oitat'ion et -Ie

compte de pe.rtes et proFits, spnt mis à Ia disposirtion des commissaires

aux comptes quat,re mois au plus tard après Ia cIôture de Irexercice.

. , Lrinventaire, 1e bilan, Ie compte d'axploitation et l-e

compt,e;, de pertes et profits approuvés par le conseil d r A dm i n i s t l a t i o n

au p.Lus tard six mois après la cfôture de I t exercice, sont soumig .'
immédiat,ement à lrapprobation du GouVernement. Faute de réponse' dans, l

un dé1ai de trente jours lrancs, ltapprobation est réputéa acquise.

êELf,ltE--fé. - Ltétat prévisionne.L est soumis au Conseil
pour approbttion, au plus tard un mois avant Ie'début'
A défaut, de réponse au plus tard quinze jour s fr ancs

de ltexercice, 1rétat prévisionne] est réputé agtéé.

ARTtCIT_E 17.-
des dépenses

financières
net.

Sur ce

à ltaxtinction des exelclces antérieurs, i1

cent (s f") poul iâ roiËàtion''di:üir lronds

cesse dtêtre obligatoire lor
une somme éga1e au 1,/10è du

réserve vient à être entamée

des llinistres
de I I exercice -

âvant le debt-rt.,

â .liêu,
est préIevé

squé..!g-.fu_nds
caoital, . maisr
i

Les produits constatés Far I I inùentaire ' âpràs déducti or'i1

et charges d I exploitation, d e s ' f r a i s ' I é n e r a rl x , des charges

et, fiscales et des amortissements constituent I'e bénéflice

bénéf ice,
pertes des

après affectation, sril Y

de réserve

de. réser ve

reprend son

- 1) cinq Pour
1é9a1e..

Ce préIèvement
1égale a atteint

cour s si cette

- 2) oix Pour
de r éser ve eJtÈraorolnaraÊ.
son montant a atteint les
année d r.exploitaüion.

cent (10 %) pou r Ia îormation drun fonds

6e-préIèvement besse dt§tiel ôpéré Iorsque

1A /, dt) chifflr'à-dIaflfâi'res'àe La meilleure
' _ a'
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ARTICLE 1g--r1rexcédent se ra, réparti d zins res proportions suivantes

du bénéfice net)
pement de t t Itat

.t,i: gü

sont

_ 20 % du mÉme
le budget de Fonctionnement de

/. de L 'excédent, (soit B0 S des g5
ve r ses au budget d r i n v e s t i s s e m e n t

resLant
et d I équi-

excéd11t, ét?.lt_ipris en recette par
'l !riT-;:+

CONTROI-EURS

ARTICLE 19.- Près. de la Sociét.é sont placés
comptes rempJ-issant .Les fonctions légaIes et
en ConseiL des IIin is t res sur propodition du.

Les Commissaires aux
seLon Les obligations en vigueur.

R

deux commissaires aux
nommés par déçret pris

llinistre des' finances. .

comptes exécutent Ieur misqion

avec Lê

Caisse

lIs procèdont au
contrôIeur financier,

et, de Ia comptabilit,é.

une fr:is par
vérifi.cation

an et en collaboration
approfondie de la

mo]-ns

à une

Ifs adressent
En cas de désaccord, ch acun

décès,

leur rapport au
dreux présente

[-tun des Commissàires aux cofiptes peut aqir en cas de
de démission ou d I empêchement de Lr-aut3s. .:-.:.-_--,i j '-t..1 "'-

'"r--lJ;l*--:
En cas de décès, démission ou empâchement de..s t*r:r:x

commissaires, iI est procédé dfurgence à Ia nomination de deuix
nouveaux gôJmissairÈs dans 1ês conditions dé'iinies çi-dessus.

I 1, I H F \/TT

Conseil drfldqinistration.
un rapport séparé,
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Le s

le 6ouvernement
Commissaj-res ont
sur proposition

dr oit à une rémunération fixée par

du Conseil d I A d m i n j. s t r a t i o n .

ART]C Lt 20 Lrautorité
des Travaux

xx
X

AUTORiIT DE TUTEL.LE

de tutelle de l-a Société Natj.onale de Cots-
Pubiics est 1e |Itnistre des Travaux Publ-ics,

Transports, Pos te s &,..,,

truction et

une réuRion
lrordre du

du
ffiinistre de't,ut,efTè peut,
Conseil d'$A d m i n i s t r a t i o n .

à tout moment,

Dans ce caq il
provoquer
plopose

JOUr.

II reço.it procàs-verbaux dÉ toutes 1es dé1ibérations
du Conseil drAdministration.

I-I peut, dans 1a quinzaine qui suit .la réception des

procàs-verbaux des dé]ibératj-ons du Consell- d I A d m i n i s t r a t i o n t

denander un nor.-rveI examen de Ia quesLron dcbattue.

lI peu t égaLement, dans La quinzaine suivant Ia
dé1ibération du Consei.j. d I Administration provoquÉe par 1ui,
quril solt sursis à l iexécution des décisions prises.

nouve1.le
demander

vention au

UAI\5 Ce CaS' 1l
Gouvernement qu j.

rend compte immédiatement de son inler-
statue

AFTICLE 2l] .- En cas de dfsso1ut j.on

Loi, 1e Gouver'nement règIe fe mode

de

T I T R T VIÏi

Té1écommunications.

TITRT IX - LIOU]DATiÛN DT LA SOCIITt

1a, .5ociété, approuvée Par une

liquidation de 1a Société./.


